
Des conférences de secteur 
pour rendre compte

de l’action municipale
Les conférences publiques organisées en mai et juin derniers dans les quatre secteurs pessacais ont 

apporté un éclairage sur les actions menées les deux années écoulées et sur les projets à venir. 

Au lendemain de son élection, la nouvelle 
équipe municipale a décidé la création 
de quatre secteurs géographiques. Leur 

découpage a été effectué en tenant compte de 
l’organisation «  naturelle  » de la ville, marquée par 
la voie ferrée et la rocade, tout en préservant les 
quartiers historiques et la géographie de l’ensemble 
des 17 quartiers existants. Ce découpage visait 
l’attribution de référents dans chaque secteur, 

des maires-adjoints, pour favoriser la proximité, 
rapprocher la mairie de ses administrés, raccourcir le 
circuit des demandes et permettre un meilleur suivi 
des dossiers. Le 24 avril 2014, le Conseil municipal a 
ainsi approuvé la nomination de quatre adjoints de 
secteur : Stéphane Mari (délégué à la Sécurité) pour 
le secteur  1, Benoît Grange (délégué à l’État-civil, la 
Citoyenneté et l’@ccueil) pour le secteur 2, Fatiha 
Bouakkaoui (déléguée à la Promotion de la diversité) 
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pour le secteur 3 et Aurélie Di Camillo (déléguée 
à l’Événementiel) pour le secteur 4 (voir carte). 
Fin mai 2015, les premières mairies de proximité 
ouvraient leurs portes. Un an après, le succès 
est unanime : selon les secteurs, la moyenne de 
fréquentation oscille de 12 personnes par jour 
pour le secteur 4 à 17 pour le secteur 1. « Cela 
répond donc à un vrai besoin. Non seulement les 
démarches administratives sont facilitées, mais 
les habitants ont désormais un interlocuteur 
unique lorsqu’ils ont une demande transversale 
et qu’ils ne savent pas à quel service s’adresser  » 
déclare Benoît Grange. 

Des conférences
dans chaque secteur
« C’est une première ! ». Par ces mots, Franck 
Raynal a ouvert la toute première conférence de 
secteur organisée le 12 mai dernier à Romainville, 
suivie les 19 et 27 mai par celles des secteurs 
1 et 3, puis le 2 juin par celle du secteur   2. 
Promesses de campagne, ces réunions visaient 

à présenter aux habitants le bilan des actions 
des deux années écoulées (dynamisme 
commercial, travaux réalisés sur la voirie et dans 
les bâtiments publics) et à annoncer les projets 
à venir. Parmi eux, la réforme de la carte scolaire 
(lire Pessac en Direct n°100), qui impacte 
chaque secteur : « Scolariser les enfants dans 
les meilleures conditions est pour nous une 
priorité. Nous avons donc fait le choix de 
modifier la carte scolaire pour pouvoir délester 
certaines écoles surchargées au profit d’autres 
qui disposent encore de capacités d’accueil » 
a exposé Emmanuel Magès, adjoint au maire 
délégué à l’éducation et à la jeunesse, présent 
à chaque conférence. Largement suivies par les 
habitants, ces conférences seront renouvelées 
chaque année. « Pour les habitants, elles 
permettent de mesurer le chemin parcouru, de 
participer, de débattre et de rencontrer les élus. 
Et pour nous de faire vivre la concertation » 
explique le Maire.

Pessac, ville vigilante contre les 
cambriolages 
Autre thématique transversale abordée lors de 
ces conférences : l’insécurité. Pessac n’échappe 
pas à la recrudescence des cambriolages, un 
fléau qui sévit actuellement dans toute la 
Métropole, au rythme moyen de deux par jour 
sur la commune. Une réalité particulièrement 
vraie dans les quartiers résidentiels des quatre 
secteurs. « Nous avons recruté quatre nouveaux 
policiers municipaux et renforcé les patrouilles 
régulières mises en place sur les quatre secteurs 
de Pessac » explique Stéphane Mari. Pour 
compléter ces dispositifs, la Ville a également 
choisi de mettre en place le système de 
participation citoyenne, qui vise à la prévention 
des cambriolages via la désignation d’habitants 
volontaires pour participer au maintien de la 
tranquillité de leur environnement immédiat. 
(lire p.15). Ce protocole, déjà opérationnel depuis 
le mois de mars dans le quartier des Musiciens 
(secteur 1), devrait rapidement être étendu à 
d’autres quartiers des différents secteurs. 
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Votre adjointe de secteur : 
Aurélie Di Camillo    

06 23 20 77 72  
Secrétariat    

05 56 36 70 34
mdp4@mairie-pessac.fr

Votre adjoint de secteur : 
Stéphane MARI   
06 23 20 78 96 

Secrétariat                                                                          
05 56 15 54 09                                                

mdp1@mairie-pessac.fr

Votre adjointe de secteur :  
Fatiha BOUAKKAOUI    

06 23 20 79 00                                                    
Secrétariat                                               

05 57 93 63 75 
mdp3@mairie-pessac.fr

Votre adjoint de secteur : 
Benoît GRANGE   
06 23 20 78 97                                             
Secrétariat                                   
05 56 51 11 37                                 
mdp2@mairie-pessac.fr
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Voirie et bâtiments publics
Avec plus de 35 nouveaux commerçants 
qui s’y sont installés ces deux dernières 
années, notamment dans le centre-ville, 
ce secteur se caractérise par un fort 
dynamisme commercial. D’importantes 
enveloppes budgétaires ont été consacrées 
à la conduite de travaux sur l’espace public, 
avec notamment la requalification, toujours 
en cours, de l’avenue Jean-Jaurès (2 850 
000 €), dont la mise en sens unique pendant 
la durée des travaux devrait permettre de 

diviser par deux la durée 
totale (fin estimée début 
février 2017). Parmi les 
autres travaux effectués 
figurent la réalisation de 
cheminements piétons rue 
Xavier Arnozan (100  000 
€) ; la reconfiguration 
du carrefour avenue de 
Noès-rue Carle Vernet, 
le renforcement des 
pistes cyclables et 
l’amélioration des traversées 
piétonnes (100  000  €) et 
l’assainissement de l’avenue 
du Peugue (200 000 €). « 
Ces derniers travaux ne se 
voient pas mais améliorent 
considérablement la qualité 

de vie des riverains qui étaient régulièrement 
victimes d’inondations » précise Stéphane 
Mari. Des travaux sur une dizaine de 
bâtiments municipaux ont également été 
menés, comme par exemple : rénovation 
des sols et vestiaires de la salle de sport 
Roger Vincent 1 (225  000  €), installation de 
la Maison des Sports au sein du château de 
Bellegrave (181  000 €), création de la Maison 
du Combattant (171 000  €), rénovation de la 
salle municipale Léon Blum (155  000 €). 

Du sport pour tous
2016 sera marquée, dès septembre, par la pose 
de la première pierre du grand Complexe sportif 
de Bellegrave. Attendu de longue date par les 
Pessacais et projet phare de la mandature de 
Franck Raynal dont le coût global est estimé à 
18 millions d’euros, ce grand complexe 
accueillera amateurs et professionnels : 
associations sportives de la Ville, mais aussi 
scolaires, compétitions métropolitaines et 
nationales. La première phase des travaux, dont 
la fin est prévue en septembre 2017, verra la 
construction des vestiaires de foot à proximité 
des tribunes, et de la salle de sports de combat 
dans la continuité de la salle de spectacle 
actuelle, comprenant un dojo avec deux aires 
de tatamis, une salle de boxe avec deux rings et 
une salle de préparation physique. Les locaux 
techniques de la direction des Sports seront 
aménagés en sous-sol. Parallèlement, des 
terrains sportifs extérieurs (basket et multi-
activités) et un bloc vestiaire indépendant 
seront construits. Dans un deuxième temps, 
les locaux situés à proximité du château et 
actuellement réservés aux sports de combat, 
ainsi que les actuels vestiaires de foot seront 
démolis, afin de permettre la construction de la 
future grande salle omnisport où pourront être 
pratiqués handball, basket, volley et badminton. 
Son ouverture est prévue au printemps 2019.
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é 20 131 habitants

7 quartiers : Verthamon Haut-Brion, 
Les Échoppes-Le Vallon, Casino, Bourg, Noès, 
Sardine, Le Monteil.

Mairie de proximité  11 rue Claude Debussy 
(quartier Verthamon). Ouverte tous les mardis et 
vendredis de 10h30 à 13h et de 14h à 18h30 et les 
mercredis des semaines paires aux mêmes horaires.  

Une agence postale communale a été ouverte 
le 24 mai 2016 : possibilité d’y acheter des produits 
postaux, de réaliser affranchissements et envoi 
de courrier et de colis, de retirer et de déposer des 
espèces. Sur place, une borne de connexion permet 
également d’accéder à différents sites de services 
publics : CAF, Impôts, Pôle Emploi, etc.

1

Le secteur 1 est le plus peuplé et pourtant le plus petit géographiquement. Riche de sept quartiers, où sont implantés 
vignes et grands crus, et sur lesquels se trouve notamment l’Hôtel de Ville, il fait battre le cœur de Pessac.

 

LE MONTEIL

NOÈS

CASINO
BOURG

SARDINE

LES ÉCHOPPES
LE VALLON

Exemples
d’actions menées

Principaux projets

Secteur 1

Rénovation de la salle 
municipale Léon Blum, 
reconfiguration du 
carrefour Noès / Vernet, 
renforcement des pistes 
cyclables.

Grand Complexe 
sportif de Bellegrave, 
restructuration 
École Jean Cordier, 
réhabilitation de 
la villa Clément V 
(future maison des 
associations)
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Situé aux portes de Talence et de Gradignan,le secteur 2 est dynamisé par la vie étudiante du campus de Pessac.
C’est aussi un secteur solidaire et en pleine restructuration.

Caractérisé par une population familiale d’une part et 
étudiante de l’autre, le secteur 2 revêt des réalités différentes 
selon ses quartiers. « Mais il y a une constante : c’est un 

secteur qui fourmille d’idées et de projets passionnants ! » s’exclame 
Benoît Grange. La cuisine semi-professionnelle qui a été installée 
dans l’espace Social et d’animation Alain Coudert en est une 
illustration. Son objectif : développer des ateliers de cuisine afin 
de favoriser rencontres et échanges et de travailler sur les notions 
d’équilibre alimentaire et de lutte contre le gaspillage. Son utilisation 
s’inscrit aussi dans le cadre du Programme d’Alimentation Solidaire de 
Saige (PASS) via l’ouverture d’un restaurant et d’un bistrot solidaires. 
Les habitants eux-mêmes seront invités à confectionner les repas 
et/ou à les déguster. L’espace Social a engagé en contrat aidé une 
personne pour s’occuper des approvisionnements du restaurant, en 
collaboration avec l’épicerie solidaire Episol qui ouvrira en septembre 
et en récupérant les invendus du marché. Parmi les travaux de voierie 

réalisés figurent la prolongation de la piste cyclable entre Saige et 
le collège François Mitterrand et l’installation d’éclairage public 
(916  000 €) ; la mise en sens unique et le redimensionnement des 
trottoirs de l’avenue de Gradignan (400 000 €). La Bibliothèque Pablo 
Neruda a été dotée d’un nouveau mobilier, de matériel informatique 
et multimédia et de nouveaux ouvrages (50 000 €). Projet d’envergure 
qui débutera au 1er trimestre 2017, la réhabilitation du COSEC 
consistera en son agrandissement, la réfection des sols, toiture et 
vestiaires (2 millions d’euros). Les travaux s’étaleront sur un an et 
demi à deux ans afin de laisser la salle ouverte aux usagers pendant la 
durée des travaux.

Dessiner le campus de demain
« Avec 60 % du campus bordelais installé à Pessac, le renforcement 
des liens entre le campus et la Ville est une nécessité » explique 

Exemples
d’actions menées

SAIGE

LA PAILLÈRE
COMPOSTELLE

CHIQUET
FONTAUDIN
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é 13 031 habitants

4 quartiers  Brivazac-Candau, Chiquet-Fontaudin, 
La Paillère-Compostelle, Saige.

Mairie de proximité   4 allée des Tulipes (quartier Saige). 
Ouverte tous les lundis et jeudis de 10h30 à 13h et de 14h à 18h30 
et les mercredis des semaines impaires aux mêmes horaires. 

2

Éducation, patrimoine et culture
Côté éducation, l’école Jean Cordier (quartier Verthamon) est aujourd’hui 
sous-dimensionnée pour le nombre d’enfants accueillis. En maternelle, 
les effectifs atteignent 31 enfants par classe. À l’horizon 2019, deux classes 
devront être ouvertes en maternelle, quatre en élémentaire. Mais pour cela, 
il faut agrandir : 8  millions d’euros seront donc affectés aux travaux de 
restructuration et d’agrandissement de cette école. 
Située rue Eugène et Marc Dulout, la villa Clément V est un chalet de 
type arcachonnais construit à la fin des années 1870 qui a été racheté par 
la Ville en 2007 afin de le conserver dans le patrimoine de la Ville et de 
l’associer à la vie municipale : après d’importants travaux de réhabilitation 
qui débuteront au printemps 2017, il accueillera en septembre 2018 le pôle 

de la vie associative comprenant les services municipaux et la Maison des 
associations, structure regroupant 220 associations pessacaises (sur les 
600 existantes). Le coût des travaux est estimé à 1,4  million  d’euros.
Lieu emblématique de la vie culturelle pessacaise, la salle de spectacle 
Le Royal (quartier Verthamon), construite dans les années 1960, est 
aujourd’hui vieillissante. Un vaste plan de rénovation estimé à 1 million 
d’euros va permettre de revoir le fonctionnement de l’accueil et de la 
billetterie, l’isolation phonique intérieure et extérieure de la salle et de 
mettre l’espace aux normes actuelles d’accessibilité. Pour le confort des 
spectateurs, des tribunes télescopiques seront installées. Les travaux 
devraient débuter au printemps 2017 pour se terminer en mars 2018. 

Secteur 2

Installation d’une cuisine à 
l’espace Social et d’animation Alain 
Coudert, mise en sens unique et 
redimensionnement des trottoirs de 
l’avenue de Gradignan, rénovation 
de la bibliothèque Pablo Neruda.

Principaux projets
Réhabilitation du COSEC de 
Saige, réhabilitation du campus 
de Pessac dont la création de 
cheminements doux, rénovation 
urbaine de Saige
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François Sztark, adjoint au maire, délégué à l’enseignement supérieur, 
à la recherche et au campus. C’est pourquoi la Ville est engagée dans 
l’Opération Campus portée par l’Université de Bordeaux. Son ambition : 
dessiner un nouveau visage des campus à Bordeaux, attractifs, durables 
et ouverts sur la cité, via la rénovation du patrimoine immobilier et la 
requalification des espaces publics. Pour mieux comprendre ce projet 
de grande ampleur, Station Campus propose, avec le collectif d’artistes 
bordelais Transfert, depuis le mois d’avril, des ateliers gratuits d’art urbain 
ouverts à tous, dont le point d’orgue sera en octobre lors des Vibrations 
Urbaines, la réalisation d’une œuvre de street art sur la façade en béton de 
la Bibliothèque universitaire. Cette œuvre marquera le point de départ d’un 
des projets phares du programme immobilier : la rénovation complète de la 
Bibliothèque universitaire à l’horizon 2020 qui contribuera à la vie de campus 
et à l’ouverture de la bibliothèque sur la ville. La première phase de travaux 
de l’Opération Campus est achevée, elle a porté sur 16 bâtiments sur les 
secteurs Est et Centre du campus à Talence et Pessac. La deuxième tranche 
de l’opération concerne la réhabilitation du campus de Pessac et se déroulera 
entre 2016 et 2020.
Afin de désenclaver le campus, des liaisons inter-quartiers (1 million d’euros) 
vont être réalisées, notamment une liaison de l’avenue Villemejean vers 
la station de tramway Doyen Brus, une liaison piéton-vélo-personnes à 
mobilité réduite (PMR) entre les stations de tramway Unitec et Montaigne  ; 
une liaison entre les commerces de l’avenue Schweitzer et l’université 
de Bordeaux ; un parcours piéton entre la station de tramway Bordes et 
le quartier Clinique mutualiste. L’objectif est de favoriser les accès des 
Pessacais à ces différentes stations et de mieux relier le campus à la ville. 
Faire vivre le campus lorsque les étudiants l’ont déserté est également un 
objectif important, tout comme inciter les étudiants à participer à la vie de la 
Ville. « Des événements tels que le Reggae Sun Ska, la course Burdi’Color ou 
le festival de rentrée Les Campulsations, ainsi que l’élaboration d’un guide 
de l’étudiant de la Ville de Pessac, œuvrent en ce sens ».

Un vaste projet de rénovation urbaine pour Saige
Prévu sur les 10 à 15 prochaines années, ce projet a plusieurs objectifs  : 
travailler sur le désenclavement du quartier en l’ouvrant sur la zone 
commerciale Bersol et sur le campus ; requalifier le centre commercial ; 
rénover les espaces extérieurs en remplaçant le mobilier urbain, les aires de 
jeux et la signalétique ; proposer une nouvelle offre de logements dans le 
but de le diversifier et de faciliter le parcours résidentiel à Pessac  ; aider à 
l’installation d’entreprises, notamment autour des services à la personne. 
Le cahier des charges est aujourd’hui fin prêt. Il va permettre de choisir le 
bureau d’étude qui conduira cette vaste réflexion sur l’avenir du quartier. Les 
habitants, commerçants, associations du quartier, dont le nouveau conseil 
citoyen, y seront étroitement associés. L’étude débutera fin 2016 et durera 
une année entière. 

Une Politique de la Ville
à l’horizon 2020
Trois quartiers de Pessac sont qualifiés « Politique de la Ville 
» : Saige (secteur 2) et Arago-La Châtaigneraie (secteur 3) 
inscrits comme « prioritaires » ; Haut-Livrac (secteur 3) inscrit 
« en veille » mais dans lequel la Ville poursuit son engagement. 
En 2015, une Convention Territoriale a été signée. Élaborée 
en concertation avec les partenaires sociaux, économiques et 
associatifs concernés et les habitants, elle définit les priorités et 
objectifs pour ces quartiers autour de quatre piliers : l’insertion 
économique et l’emploi, le vivre ensemble, le cadre de vie et la 
citoyenneté. C’est ainsi que des conseils citoyens, permettant 
aux habitants de donner leur avis sur les projets qui concernent 
leur secteur, ont été lancés dans ces trois quartiers fin 2015 (lire 
Pessac en Direct n°97). Une Convention a également été signée 
entre la Ville et les trois centres sociaux afin de définir les 
modalités de collaboration de ces entités qui œuvrent chacune 
au développement social des quartiers.



 PESSAC EN DIRECT N°104 // 11

 Dossier //

« Être maire adjoint de ce secteur est vraiment très enrichissant  : 
on y traite toutes les questions de la vie quotidienne, ce qui 
confère une vraie proximité avec les habitants » explique 

Fatiha Bouakkaoui. Particulièrement dynamique économiquement, le 
secteur 3 a vu s’installer 38 nouveaux commerçants ces deux dernières 
années : hôtellerie, restauration, sport, beauté, mais aussi voyage ou 
assurance. Un développement qui devrait encore se renforcer avec 
la restructuration à l’étude du centre commercial Pessac-Bersol. 
D’importants travaux de voirie y ont été conduits, parmi lesquels la 
réfection du rond-point Magellan permettant l’accès au CHU Haut-
Lévêque (700 000   €) ; le réaménagement de l’allée Radio avec la 
rénovation de la chaussée et la réorganisation du stationnement 
(550 000 €) ; la rénovation générale de la rue Francis Jammes avec 
la réfection de la chaussée et des trottoirs et la pose d’un collecteur 
d’assainissement d’eaux pluviales (323   000   €). Les bâtiments 
publics, au service de la petite enfance et de l’éducation notamment, 
ont également bénéficié de travaux de rénovation  : la crèche Petits 
Poucets (54 000 €), les écoles maternelles Saint-Exupéry (82 000 €) 
et Alouette (241  000 €), l’école élémentaire Joliot Curie (2 millions 
d’euros), mais aussi la médiathèque Jacques Ellul (39  000 €) et 
l’espace social Alouette animation (51 000 €). 

Soutien aux associations
« Au-delà de ces travaux, certes importants, une grande partie 
de notre travail a consisté à redynamiser le tissu associatif qui, 
sur ce secteur, était devenu quasi inexistant. Or si les habitants 
ne s’approprient pas leur territoire, ce dernier ne peut pas vivre » 
explique Fatiha Bouakkaoui. Des associations emblématiques telles 
que l’association de solidarité internationale Mamboko na Mamboko 
(main dans la main), qui était en sommeil, ont été soutenues pour 

recommencer à fonctionner. 
« Cette association développe aujourd’hui une solidarité plus locale 
avec de l’accompagnement scolaire, des projets impliquant les 
mamans du quartier ou des actions en partenariat avec le Football 
Club de Pessac Alouette (FCPA) » se félicite Naji Yahmdi, adjoint au 
maire, délégué au développement social et urbain. La Ville a mis à 
sa disposition un local et a soutenu la création d’un poste aidé afin 
qu’elle puisse recruter un coordinateur. « Notre volonté est d’arriver 
à redonner de la dignité via la légitimité de l’action ». Comme avec 
l’association Futsal Châtaigneraie. Créée il y a quatre ans par quelques 
jeunes, cette association s’est construit un bel avenir  : « elle joue en 
ligue 2, est suivie par de nombreux spectateurs, a ouvert une école 
de futsal pour les enfants, siège au Conseil citoyen et participe à la 
Réussite Éducative, intervient dans les écoles dans le cadre des TAP 
et pour cela a créé quatre emplois en 4 ans ! » s’enthousiasme Naji 
Yahmdi. Pour permettre à l’association de pérenniser son ascension, 
la Ville a signé avec elle une convention lui octroyant des subventions 
de fonctionnement plus importantes avec des objectifs à long terme.

Une méridienne verte à Arago
À Arago-La Châtaigneraie, le travail de requalification touche à sa fin. 
Le bâti est terminé avec une offre intéressante favorisant la mixité. 
2016 verra le point de départ de deux nouveaux projets : l’un visant à 
la réhabilitation du centre commercial, l’autre à l’aménagement de la 
méridienne sud. La Ville va aménager des espaces verts et ouvrir des 
espaces de détente, notamment en proposant aux habitants l’accès 
au plateau sportif de l’école Saint-Exupéry lorsque cette dernière est 
fermée. Très attendus par les habitants, ces travaux, dont le coût est 
estimé à 700 000 €, débuteront cette année et se termineront fin 
2017. 
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é 14 314 habitants

4 quartiers  Arago-La Châtaigneraie, CCLAPS, 
France Alouette, Haut-Lévêque.

Mairie de proximité  château Cazalet, avenue de 
Beutre (quartier Alouette). Ouverte tous les mardis 
et vendredis de 10h30 à 13h et de 14h à 18h30 et les 
mercredis des semaines paires aux mêmes horaires. 

3

Les deux grands quartiers qui composent le secteur 3, France Alouette et Arago-La Châtaigneraie, reflètent
le dynamisme de Pessac : commerce, économie et emploi y côtoient les questions de santé, de Politique
de la Ville et de logement.

Secteur 3

FRANCE
ALOUETTE

ARAGO
LA CHÂTAIGNERAIE

Exemples
d’actions menées Principaux projets
Rénovation des écoles maternelles 
Saint-Exupéry et Alouette, 
réaménagement de l’allée Radio et 
de la rue Francis Jammes, réfection 
du rond point Magellan.

Réhabilitation du centre commercial 
d’Arago-La Châtaigneraie, aménagement 
de la méridienne sud à Arago
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Situé au sud-ouest de la Ville, le secteur 4 est indéniablement le plus vaste et le plus verdoyant : composé de 
quatre quartiers sur lesquels on trouve notamment la forêt du Bourgailh, il est le poumon vert de Pessac. 

« Ses grands espaces et sa verdure en font un secteur très prisé 
qui attire chaque année plus d’habitants et par conséquent 
de nouveaux commerçants » explique Aurélie Di Camillo. 

Les travaux de voirie y sont de ce fait forcément importants   : 
3,76 millions d’euros y ont été alloués en 2014 et 2015, la plus 
grande part de ce budget ayant servi aux travaux réalisés avenue 
du Maréchal de Lattre de Tassigny (2,25 millions d’euros). La 
rénovation générale de la rue du Merle incluait la gestion des eaux 
pluviales et la création de cheminements piétons et cyclables 
(420 000 €), des travaux d’assainissement et de rénovation ont 
été conduits allées du Berry et d’Auvergne (200 000 €), l’accès 
au Centre de tri du Bourgailh a été facilité avec la remise à double 
sens de la rue de la Princesse (197 000  €). Les bâtiments publics 
ont également bénéficié de travaux de rénovation, parmi lesquels 
les maisons municipales de Cap de Bos (102 000  €) et Toctoucau 
(43 000 €), les écoles maternelles de Romainville (78 000 €) et 
Jolio Curie (9 000 €) et le groupe scolaire Magonty (10 000 €). 

Entre sport et biodiversité : parc du Bourgailh
En 2016, les efforts se concentreront sur la forêt du Bourgailh, avec 
la réalisation d’une voie douce d’environ 1,2 km permettant de relier 
la forêt au zoo de Pessac et de développer le site autour de trois 
thématiques : le sport, la famille et l’environnement. Au départ de 
la voie douce, un pôle central sportif et de loisirs sera créé. L’accueil 
des familles sera favorisé avec des aires de jeux et de pétanque, du 
mobilier de pique-nique et de détente, ainsi que des sanitaires. La 
pratique sportive gratuite et en autonomie sera développée pour 
toucher un public large (débutants et experts) et de tous âges   : 
course à pied, sports de glisse (skate, roller, draisienne, vélo), 
sports collectifs (basket et sports de sable tels que beach volley et 
beach soccer), escalade. « Les objectifs de ce vaste projet sont de 
dynamiser la forêt, en y aménageant des espaces de protection et de 
valorisation de la nature, de construire des équipements permettant 
la pratique sportive libre et variée, mais aussi de créer des lieux 
conviviaux dédiés à la famille. L’idée est aussi de désenclaver le zoo, 
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4 quartiers : 3M-Le Bourgailh, Cap de Bos, 
Magonty, Toctoucau.

Mairie de proximité : 1 ter rue de Romainville 
(quartier Magonty). Ouverte tous les lundis et 
jeudis 
de 10h30 à 13h et de 14h à 18h30 et les mercredis 
des semaines impaires aux mêmes horaires. 
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Exemples
d’actions menées

Principaux projetsRemise à double sens de la rue 
de la Princesse, rénovation de 
la rue du Merle et de la maison 
municipale de Cap de Bos, 
création de cheminements piétons 
et cyclables.

Aménagement de la forêt du Bourgailh, 
projet Pass Nature
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inaccessible aujourd’hui à pied, en le 
connectant à la forêt. De 60 hectares, 
cette dernière passera à 110 » explique 
Jérémie Landreau,  adjoint au maire 
délégué au développement durable, à 
la participation et à l’environnement. 
Tous ces aménagements se feront bien 
sûr dans le respect de l’environnement : 
les équipements seront intégrés dans la 
végétation et les arbres préservés. Des 
espaces pédagogiques seront également 
développés afin de sensibiliser les 
promeneurs aux écosystèmes. Les 
travaux se dérouleront d’octobre 2016 
à mars 2017 pour un coût estimé à 3,2 
millions d’euros.

Le Pass Nature
Initié par la maire de secteur en 
concertation avec les syndicats de 
quartiers, le projet Pass Nature vise à 
développer un parcours pédagogique 
et ludique pour sensibiliser au respect 
de la nature via des ateliers éphémères 
saisonniers disséminés sur les quatre 
quartiers du secteur. « Pour cela, nous 
souhaitons fédérer les différents acteurs 
qui font vivre le secteur : le zoo, le golf, le 
centre équestre, mais aussi spécialistes 
et passionnés tels qu’apiculteurs, 
photographes, pêcheurs, etc. » explique 
Aurélie di Camillo. Ce parcours, qui 
passera par des cheminements verts sécurisés, permettra 
également aux Pessacais de faire le tour du secteur 4 en toute 
sécurité  : à pied, en courant, à vélo, voire à cheval ! Une nouvelle 
offre de loisirs naturels sera ainsi développée en complément de 
l’offre culturelle. « Nous pourrions mettre en place un programme 

Nature, avec la liste des activités et les points de rendez-vous, à 
l’image du programme Culture. Avec pourquoi pas un système 
de bons de réduction. Cela reste à construire ». Car si sa mise en 
œuvre est prévue pour la rentrée 2016, ce projet se veut évolutif 
et ouvert aux propositions. 

Baptêmes de secteurs
Les quatre secteurs devraient prochainement 
troquer le chiffre qui les qualifie pour un 
nom qui sera le ref let de leur identité, choisi 
en concertation avec les habitants qui avaient 
jusqu’au 30 juin 2016 pour voter pour les 
propositions existantes ou pour en faire de 
nouvelles.

les services décentralisés proposés dans 
les mairies de proximité 
• Accueil physique et téléphonique, prise de rendez-vous, suivi des 		
	 audiences et des dossiers, renseignements divers, orientation des administrés 	
	 vers les services adéquats ;

• État civil : retrait des dossiers de CNI / passeport, inscription sur les listes 		
	 électorales ;

• Espace vert : délivrance des macarons «  Stop pub » et « Accès centres de 		
	 recyclages », inscription pour le ramassage des déchets verts, remise et gestion 	
	 des sacs de ramassage ;

• Séniors : information liée aux démarches (aide à domicile, etc.), inscription
	 aux activités, lien avec l’espace Séniors.

Zoom sur...
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